
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUIN  2019 
Convocation du 28 MAI 2019 

  
Présents : tous les conseillers sauf Sonia PRAT, Daniel ANDRE et René FRAUD excusés. 

 
Secrétaire : Lucie JEANJEAN 

 
 

              
1 – VOTE DES COMPTES ADMINISTRATIFS ET DES AFFECTATIONS DES RESULTATS : 
 
  Monsieur le Maire présente les Comptes Administratifs de 2018 du budget principal et des budgets 
annexes :  
 

  BUDGET PRINCIPAL COMMUNE   

FONCTIONNEMENT 

CHAPITRE DEPENSES CA 

    2018 

11 Charges à caractère général 74 481.55 € 

12 Charges de Personnel 83 721.11 € 

14 Atténuation de Produits 12 752.60 € 

65 Autres Charges de Gestion Courante 22 728.83 € 

42 Opération d'ordre entre section  10 799.48 € 

66 Charges Financières 487.55 € 

67 Charges exceptionnelles 0.00 € 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 204 971.12 € 

      

ARTICLES  RECETTES   

13 Atténuation de Charges 783.68 € 

70 Produit des Services 40 512.87 € 

73 Impôts et Taxes 77 200.00 € 

74 Dotations et Participations 113 851.41 € 

75 Autres produits de gestion courante 12 585.15 € 

76 Produits Financiers 14.05 € 

77 Produits exceptionnels 613.20 € 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 245 560.36 € 
 

  INVESTISSSEMENT   

CHAPITRES DEPENSES CA 

    2018 

20 Immobilisations incorporelle (sauf 204)                            -   €  

21 Immobilisations corporelles                15 629.97 €  

23 Immobilisations en cours                            -   €  

16 Remboursements d’emprunts                  9 499.87 €  

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE                               25 129.84 € 
 CHAPITRES RECETTES    

13 Subventions d’investissement                  2 786.00 €   
10 Dotations fonds divers de réserve                10 141.02 €   
21 Transfert de la section de fonctionnement                            -   €   
24 ventes terrain                             -   €   
40 Opérations d'ordre entre section                10 799.48 €   
TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE                               23 726.50 € 

  
 
 
 

  

 
 
 
 
 
   



 
EAU ASSAINISSEMENT 

FONCTIONNEMENT 

CHAPITRES DEPENSES CA  

    2018 

011 Charges à caractère général 12 833.76 € 

014 Atténuation de Produits 12 736.00 € 

66 Charges Financières 0.00 € 

  intérêt emprunts   

042 Opération d'ordre entre section  20 241.26 € 

6811 amortissement réseau 20 241.26 € 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 46 589.09 € 

      

  RECETTES   

70 Produit des Services 61 786.29 € 

042 Opérations d'ordre entre section 22 853.23 € 

043 Opération d'ordre intérieur de section   

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 84 639.52 € 
 

                                        INVESTISSEMENT 

CHAPITRES DEPENSES CA  Restes 

    2018 à réaliser 

21 Immobilisations corporelles      6 513.70 €               -   €  

23 Immobilisations en cours           50 243.58 €       703 278.00 €  

16 Remboursements d’emprunts                        -   €         20 000.00 €  

40 Opérations d'ordre entre section           22 853.23 €                      -   €  

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE           79 610.51 €       723 278.00 €  

        

  RECETTES     

13 Subventions d’investissement           31 740.00 €    

10 Dotations fonds divers de réserve     7 003.13 €    

021 Transfert de la section de fonctionnement     

040 Opérations d'ordre entre section           20 241.26 €    

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE         608 234.39 €    
 
 
 

  CAMPING   

FONCTIONNEMENT 

CHAPITRES DEPENSES CA  

    2018 

011 Charges à caractère général             13 653.19 €  

67 Charges exceptionnelles                          -   €  

042 Opération d'ordre entre section              10 856.77 €  

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE             24 854.70 €  

      

  RECETTES   

70 Produit des Services             28 193.11 €  

73 Impôts et Taxes                          -   €  

042 Opérations d'ordre entre section 1 252.30  

  
  

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE             29 445.41 €  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
INVESTISSEMENT 

CHAPITRES DEPENSES CA 

    2018 

21 Immobilisations corporelles   3 752.97 €  

23 Immobilisations en cours                 -   €  

40 Opérations d'ordre entre section      1 252.30 €  

41 Opérations patrimoniales                -   €  

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE   

      

  RECETTES   

40 Opérations d'ordre entre section 10 856.77 € 

  TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
       
 10 856.77 €  

 
Le Maire quitte la séance comme prévu par la législation en vigueur pour que le Conseil procède au vote. 
Les Comptes Administratifs présentés sont approuvés par 6 voix pour et 1 abstention. 
 
Le maire propose alors d’affecter les résultats de 2018 comme suit : 
 

 
COMMUNE   

  

      

 
Résultat  Résultat 2018 Résultat  cumulé de  Affectation  

 
  de Clôture 2017   Clôture 2018 du résultat au BP 2019 

Investissement  -2 950.09 € -   1 403.34 €  -4 353.43 € R001 -4 353.43 € 

              

Fonctionnement    141 771.51 €    40 589.24 €    182 360.75 €  R002 
   
178 007.32 €  

        1068 R. 4 353.43 € 

            

 

 

 
 
EAU-ASSAINISSEMENT 

   

       

 
Résultat  Resultat 2018 Résultat  cumulé de  R.A.R. 2018 Affectation  

 
 de Clôture 2017   Clôture 2018   du résultat au BP 2019 

Investissement  105 526.39 €   528 623.88 €  634 150.27 €   723 278.00 €  R001 -  89 127.73 €  

                

Fonctionnement      173 196.31 €      38 050.43 €      211 246.74 €    R002  122 119.01 €  

          1068 R.    89 127.73 €  

              

 
 

 
 
 
 

  
 
CAMPING                                          

  

      

 
Résultat   Résultat 2018 Résultat  cumulé de  Affectation  

 
de clôture 2017   Clôture 2018 du résultat au BP 2019 

Investissement  49 518.15 €      5 851.50 €        55 369.65 €  R001       55 369.65 €  

              

Fonctionnement         4 950.89 €       4 590.71 €          9 541.60 €  R002         9 541.60 €  

        1068 R. =   

            

 

 
 
Les Affectations de résultats proposées sont approuvées à l’unanimité des membres présents. 



 
 2 –   STEP AVENANT LOT 2 JANSAC : 

 
Présentation d’un projet d’avenant n°1  au lot n°2 « réseaux » relatif aux travaux supplémentaires,  
non initialement prévus et demandés par le maître d’ouvrage. 
 
De nouveaux prix sont proposés pour la réalisation de ces travaux supplémentaires, dans le hameau 
de Jansac, liés d’une part à l’eau potable impactée par les travaux et l’exiguïté des lieux, et d’autre 
part à la modification des matériaux pour s’adapter à la forte pente et la présence de rocher dans la 
calade, 
Cet avenant a une incidence financière sur le coût global des travaux de  
+ 17 484,36 € HT soit une augmentation du marché initial de +2,6%, 
Le nouveau montant du lot n°2 est fixé à 671 878,00 € HT, toutes tranches confondues. 
 
Le Conseil approuve cet avenant à l’unanimité des membres présents.  

 
3  –   STEP AVENANT LOT 4 PRA (POSTE DE RELEVAGE AUTOMATIQUE) DE RECOUBEAU : 
 

Présentation d’un projet d’avenant n°1 relatif au lot n°4 « Poste de refoulement et télégestion de 
Recoubeau » relatif aux modifications du marché liées aux aléas de chantier et demandées par le 
maître d’ouvrage. 
 
De nouveaux prix sont proposés pour la réalisation de ces travaux, notamment dus à la modification 
du système de supervision et la mise en œuvre d’un dessableur, 
Cet avenant a une incidence financière négative sur le coût global des travaux de  
- 7 171.55 € HT soit une diminution du marché initial de – 8,44 %, 
Le nouveau montant du lot n°2 est fixé à 84 947,95 € HT, 

 
Le Conseil approuve cet avenant à l’unanimité des membres présents.  

  
4  –  POINT ADRESSAGE  : 
 

Un courrier sera envoyé à chaque habitant avant l’été. Chacun pourra venir en Mairie retirer ses plaques 
numérotées. Ce courrier certifiera leur nouvelle adresse et leur indiquera les procédures de changement 
d’adresse. Nous allons profiter des vacances scolaires pour tout entreposer dans l’école. 

 
5  –  POINT TRAVAUX ASSAINISSEMENT A JANSAC : 
 

Il ne reste plus que le goudronnage à réaliser. La réception définitive des travaux est prévue pour mardi 11 
juin, ce qui nous permettra de solder le dossier financier avant la fin de l’année. 

 
6 – DEVIS SDED POSTE FAURIES – ALIMENTATION EN ELECTRICITE POUR LA POSE D’ U.V.  
POUR LE TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE  : 

 
Après négociation, le montant du devis qui était initialement de 40 000 euros est passé à un forfait de 
8 901 euros. Ce montant concerne uniquement l’alimentation électrique.  
 
Le Conseil accepte ce devis à l’unanimité des membres présents. 
 

7 – AMENAGEMENT AIRE DE JEUX DU CAMPING : 
 

Le Conseil est d’accord pour que les jeux soient renouvelés en particulier la table de ping-pong. Des jeux 
neufs seront aussi installés. Un devis va être demandé et la commande sera passée en fonction du 
budget. 

  
8 – QUESTIONS DIVERSES : 
 

 Eau-assainissement : 
Lors du dernier Conseil Communautaire, à la Communauté de Communes du Diois, une proposition de 
l’Agence de l’au a été évoquée. Elle souhaiterait que le Diois adhère au contrat Z.R.R (Zone de 
Revitalisation Rurale). La commission eau-assainissement de la Communauté de Communes doit se 
positionner sur les avantages éventuels de cette proposition. La commission doit aussi  proposer la 
mutualisation du poste d’Emilie BELMONT en charge du service. A suivre … 

 



 Tarifs de la piscine : 
Le conseil approuve les tarifs suivants : -     Entrée adulte : 2.80 €,  abonnement (10 entrées) : 24 € 

- Entrée enfant : 1.80 €,  abonnement (10 entrées) : 16.50 € 
- Entrée campeur 1.10 € 

 Perception : 
La Perceptrice de Châtillon en Diois propose de passer une somme de 300 € en non valeur concernant 
des factures impayées par des personnes disparues. 
 
Le Conseil approuve à l’unanimité des membres présents. 
 

 Virement de crédit – camping municipal : 
Une décision Modificative a été demandée par la Perception de Châtillon en Diois pour alimenter le 
compte R7362. Le Conseil a décidé de transférer la somme de 1000 € depuis le compte 615221. 
 

 Point sur le courrier de l’AVAD : 
Problèmes financiers évoqués. 
 

 Courrier de Anna Belle Ducreux : 
En 2020, elle désirerait organiser  un stage de musique qui concernerait  une centaine de personnes. 
Ces dernières pourraient être hébergées dans la commune. Pour la musique,  la chapelle de l’église 
pourrait être louée, une réponse à ce courrier sera faite pour que cette personne se rapproche de la 
paroisse de Die. 
 

 Association Psychobycub Barnave : 
Le 10 août 2019 une soirée sera organisée au tas de fumier de 19H00 à 4H00 du matin. La vente 
d’alcool se fera jusqu’à 2H00 du matin ; les camions ne pourront rester sur place que 48 H 00 
maximum. Le stationnement ne devrait pas gêner la circulation.  
 

 Nathalie BRUN (terrain sur la commune de RECOUBEAU JANSAC près de la menuiserie 
REYNARD) : 
Le Maire a reçu en Mairie, Madame Nathalie BRUN, propriétaire d’une parcelle de terrain quartier 
Chirol et Charrou. Elle serait d’accord pour céder à la commune une bande de terrain le long du 
ruisseau, ce qui permettrait de finaliser la voirie communale et de ce fait permettrait la sortie au nord du 
rond-point. En contrepartie Madame BRUN souhaiterait que la surface constructible de son terrain soit 
revue à l’avenir. 
 

 Départ à la retraite de Monsieur Jean-Pierre GILOTTIN, Directeur de l’ESAT: 
La commune, pour cette occasion, a fait un cadeau. Tous les membres du Conseil sont invités pour 
fêter sa retraite jeudi 6 juin à partir de 15H00 ; 
 

 Méchoui de la commune : 
Comme chaque année un méchoui est organisé. Ceux qui veulent y participer doivent s’inscrire dans 
les meilleurs délais. La date limite est fixée au 22 juin à midi. 
 

 Réunion publique – Service des routes : 
Une réunion publique s’est tenue à l’ESAT de 18H00 à 19H30, divers sujets ont été abordés, travaux 
sur le pont de la Drôme à RECOUBEAU JANSAC, passe à poissons, reprofilage du virage au moulin 
de Jansac. 
 

 Réunions PLUI : 
Des réunions sont organisées afin d’informer le travail qui se fait sur l’élaboration du PLUI. La réunion 
qui concerne notre commune se tiendra à LUC EN DIOIS  à la Salle des fêtes le 20 juin à 18H30.   
 

 Vogue de RECOUBEAU JANSAC : 
Les feux d’artifice, très appréciés par tous, seront renouvelés cette année pour la vogue de la 
commune. 
 

 Marches à réaliser en face du restaurant : 
3 marches seront réalisées par la croix rouge afin de permettre aux personnes qui stationnent sur le 
parking face au restaurant de pouvoir emprunter ce passage en toute sécurité. 

 
 

22 H 30 : l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


